
 
Commune de PRATS DU PERIGORD 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 Le 23 juillet 2020 le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué le 

17/07/2020 s'est réuni en session ordinaire à 18h30, à la Mairie, sous la  présidence 

de M. EYMERY Christian, le maire 

PRESENTS : EYMERY Christian, CAMINADE Maurice, DAURIAC Claude, GAUTHIER-

MILHAC Michel, WOJTUSIAK Michel, GAUTHIER-MILHAC Olivier, MARTINS François, 

HOFMANN Corinne, BROUQUI Frédéric, PONCET Daniele-Génia, CHAMBON Ghislaine 

 

       Secrétaire de Séance : Maurice CAMINADE 

 

Délibération n°2020-29 portant sur l’achat des panneaux adressage : choix du fournisseur  

M. le maire ouvre la séance et demande à Claude DAURIAC responsable de la commission 

adressage de faire un exposé détaillé des devis présents :  

 - ALEC COLLECTIVITÉS             4329.40 HT soit 5195.28 € TTC 

 - SIGNAUX GIROD                    5642.04 HT soit 3770.45 TTC  

Le conseil municipal suite à l’exposé et après en avoir délibéré  

- décide de retenir l’offre de prix établie par la société ALEC COLLECTIVITES pour un 

montant de 5195.28 € TTC. 

- Autorise M. le maire à donner l’ordre de service correspondant 

Délibération n°2020-30 portant sur la demande de mise à disposition de la salle du conseil pour 

une exposition  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal d’une demande d’utilisation de la salle du 
conseil afin d’accueillir une exposition et vente d’objets artisanaux en faveur de l’association 
Darah Afghanistan du 03 aout 2020 au 29 aout 2020. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte la demande en rappelant à la personne  
responsable de l’exposition  la nécessité d’appliquer les gestes barrières avec port 
obligatoire du masque et pas de regroupement de plus de 10 personnes dans le local. 

La souscription d’une assurance est également demandée. 

 

Délibération n°2020-31 portant sur la désignation des délégués à la commission géographique 

Grand Cycle de l’eau du Syndicat Mixte pour l’Aménagement de la Vallée du Lot en Lot-et-

Garonne( SMAVOLT47) 

En exercice 11 

Présents 11 

Absents  0 

représentés 0 

votants 11 



 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les statuts et le règlement intérieur du syndicat indiquent 
que la  commune doit désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour la commission géographique 
Grand Cycle de l’Eau Lémance 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne  

Délégué titulaire Délégué suppléant 

GAUTHIER-MILHAC Olivier DAURIAC Claude 

 

Délibération n°2020-32 portant sur la demande d’autorisation et d’occupation de voirie sur le 

chemin rural dit du «  Lac Cussou ». 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal d’une demande d’autorisation et d’occupation de voirie faite 
par M. Michel Gauthier-Milhac concernant une extension du réseau hydraulique, il indique qu’une partie des 
travaux à réaliser se situe sur l’assiette du chemin rural dit « le Lac Cussou. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré autorise M. Gauthier-Milhac Michel à réaliser les dits travaux, tout 
en précisant que les éventuelles réparations de ce réseau sur le chemin rural seront à la charge du 
pétitionnaire ainsi que la remise en état. 

Mrs GAUTHIER-MILHAC Michel et GAUTHIER MILHAC Olivier n’ont pas pris part au vote. 

 

  

  Fait à PRATS DU PGD le 23/07/2020 

Le Maire 
EYMERY Christian 

 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par les 
services du contrôle de légalité. 

 


